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Motion - 22_MOT_7 - Jean-Marc Nicolet et consorts au nom de la 
Commission des visiteurs du Grand Conseil - Mettre fin aux conditions illégales 
de détention dans les zones carcérales

Texte déposé :

Le Conseil d’Etat a publié, en novembre 2021, ses déterminations en réponse aux 9 recommandations 
du rapport annuel 2020-2021 de la Commission des visiteurs du Grand Conseil (CVGC). 

L’une de ces recommandations concerne la problématique récurrente, non résolue depuis une dizaine 
d’années, de l’illégalité de la durée de détention dans les zones carcérales de notre canton (Hôtel de 
Police à Lausanne et Police cantonale à la Blécherette). 

La CVGC recommande depuis plusieurs années au Conseil d’Etat de prendre dans les meilleurs délais 
toutes mesures visant à respecter les dispositions limitant à 48 heures le séjour dans les zones 
carcérales  pour mettre fin à des conditions contraires à la loi (art. 27 de la loi vaudoise d’introduction 
du Code de procédure pénale suisse – LVCPP). Ces lieux de détention sont absolument inadaptés 
pour des rétentions allant au-delà de 48 heures. Dans son rapport publié en mai 2020, le Sous-comité 
des Nations Unies pour la prévention de la torture (SPT) a d’ailleurs insisté sur l’impact 
psychologique néfaste des conditions de détention prolongée à l’Hôtel de Police de Lausanne, ainsi 
qu’à la zone carcérale de la Police cantonale, à la Blécherette. 

Les conditions de détention, malgré quelques améliorations et les nombreux efforts des agentes et des 
agents, restent inacceptables. Cette situation rend leurs conditions de travail difficiles et péjore leur 
capacité opérationnelle. Une détention prolongée, au-delà du délai légal, dans de telles conditions, 
constitue toujours une violation des droits fondamentaux des personnes détenues. 

Aux yeux du motionnaire et de la CVGC, on ne peut plus attendre l’ouverture, annoncée au mieux 
pour 2026, du nouvel établissement pénitentiaire des Grands-Marais, à Orbe. A relever qu’en ce début 
2022, le Grand Conseil ne s’est toujours pas prononcé sur le crédit d’ouvrage nécessaire à la 
construction, dans un premier temps, d’un peu plus de 200 places de détention supplémentaires.
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Tous partis confondus, le débat a été nourri au Grand Conseil, en février 2021, autour des conditions 
de détention dans les zones carcérales. Quand bien même la CVGC a constaté dans son dernier 
rapport annuel (du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021), qu’elle souhaite soumettre au Grand Conseil en 
ce début d’année 2022, une forte diminution du taux d’occupation des zones carcérales due en grande 
partie à la crise sanitaire, la durée du séjour dans les zones carcérales reste, elle, toujours 
problématique comme l’illustre le tableau annexé.

                               

Certes, dans ses déterminations, le Conseil d’Etat fait mention de plusieurs mesures instituées, depuis 
2013, dans le but de rendre le séjour des personnes détenues dans les zones carcérales le plus proche 
possible des conditions de détention admissibles par les lois, les conventions et les standards reconnus 
sur le plan national et international.

 

Par contre, le Conseil d’Etat ne propose aucune solution allant dans le sens du strict respect de 
l’incarcération en zone carcérale au maximum 48 heures, en application de la LVCPP et des standards 
ci-dessus, avant de transférer les personnes prévenues dans des lieux de détention plus adaptés.

 

Il convient de rappeler, encore une fois, que les infrastructures des zones carcérales de l’Hôtel de 
police à Lausanne, et de la Police cantonale, à la Blécherette, n’ont pas été prévues pour une rétention 
de plus de 48 heures. Depuis une dizaine d’années, la détention qui se prolonge nécessite la mise sur 
pied d’une organisation très complexe en matière de transferts, pour les douches, pour les soins, etc… 
qui a des conséquences négatives tant sur les conditions de travail du personnel que sur les coûts 
engendrés.

 

La présente motion, soutenue à l’unanimité des membres de la Commission des visiteurs du 
Grand Conseil, demande au Conseil d’Etat de bien vouloir prendre toutes dispositions utiles via 
un projet de décret, afin de compléter le nombre de places de détention nécessaires et limiter la 
durée de détention en zone carcérale à 48 heures.

 

Sans attendre l’ouverture du nouvel Etablissement établissement pénitentiaire des Grands- 
Marais mais en proposant toute autre solution de construction provisoire, d’adaptation ou de 
transformation susceptible d’accueillir les personnes prévenues après leurs deux premiers jours 
de séjour dans les zones carcérales de notre canton. Et cela dans des conditions de détention qui 
respectent la législation en vigueur.
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Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alain Bovay (PLR)
2. Aliette Rey-Marion (UDC)
3. Andreas Wüthrich (VER)
4. Anne Baehler Bech (VER)
5. Anne-Lise Rime (PLR)
6. Anne-Sophie Betschart (SOC)
7. Blaise Vionnet (V'L)
8. Carine Carvalho (SOC)
9. Catherine Labouchère (PLR)
10. Cédric Echenard (SOC)
11. Céline Baux (UDC)
12. Céline Misiego (EP)
13. Cendrine Cachemaille (SOC)
14. Circé Barbezat-Fuchs (LIBRE)
15. Claude Matter (PLR)
16. Claude Nicole Grin (VER)
17. Claude-Alain Gebhard (V'L)
18. Delphine Probst (SOC)
19. Denis Rubattel (UDC)
20. Didier Lohri (VER)
21. Eliane Desarzens (SOC)
22. Elodie Lopez (EP)
23. Fabien Deillon (UDC)
24. Felix Stürner (VER)
25. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
26. Graziella Schaller (V'L)
27. Guy Gaudard (PLR)
28. Isabelle Freymond (SOC)
29. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
30. Jean-Claude Glardon (SOC)
31. Jérôme Christen (LIBRE)
32. Jessica Jaccoud (SOC)
33. Julien Eggenberger (SOC)
34. Léonard Studer (VER)
35. Marc-Olivier Buffat (PLR)
36. Marion Wahlen (PLR)
37. Maurice Mischler (VER)
38. Monique Ryf (SOC)
39. Muriel Cuendet Schmidt (SOC)
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40. Muriel Thalmann (SOC)
41. Nathalie Jaccard (VER)
42. Nicolas Suter (PLR)
43. Olivier Epars (VER)
44. Philippe Cornamusaz (PLR)
45. Philippe Liniger (UDC)
46. Pierre Fonjallaz (VER)
47. Pierre Wahlen (VER)
48. Pierre Zwahlen (VER)
49. Pierre-Alain Favrod (UDC)
50. Pierre-André Romanens (PLR)
51. Sabine Glauser Krug (VER)
52. Salvatore Guarna (SOC)
53. Sergei Aschwanden (PLR)
54. Séverine Evéquoz (VER)
55. Sonya Butera (SOC)
56. Stéphane Balet (SOC)
57. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
58. Sylvie Podio (VER)
59. Taraneh Aminian (EP)
60. Valérie Induni (SOC)
61. Werner Riesen (UDC)
62. Yannick Maury (VER)
63. Yves Paccaud (SOC)


